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Rapport annuel 2022 sur l’application du règlement de gestion contractuelle  

Municipalité de Saint-Alexis 
 
L’article 938.1.2 du Code municipal stipule qu’au moins une fois l’an, la Municipalité dépose, lors 
d’une séance du Conseil municipal, un rapport concernant l’application du règlement de gestion 
contractuelle. 
 
Modifications apportées au règlement de gestion contractuelle  
 
Aucune modification n’a été apportée au règlement de gestion contractuelle au cours de l’année 
2022. 
 
Compte rendu de l’application des mesures prévues au Règlement de gestion contractuelle 
découlant des paragraphes 1o à 5o de l’article 938.1.2 du Code municipal 
 
Les mesures suivantes sont prévues au Règlement de gestion contractuelle : 
 
1. Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des 

offres. 
2. Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, 
r. 2) adopté en vertu de cette loi. 

3. Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de 
corruption. 

4. Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts. 
5. Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 

l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du 
contrat qui en résulte; 

 
Les devis d’appel d’offres sur invitation et public pour les appels d’offres ayant eu lieu en 2022 
comprenaient l’exigence, pour tout soumissionnaire, de signer la « Déclaration du 
soumissionnaire »; cette déclaration faisait partie des documents obligatoire à joindre à toute 
soumission. 
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Compte rendu de l’application des mesures prévues au Règlement de gestion contractuelle 
découlant du paragraphe 6o de l’article 938.1.2 du Code municipal 
 
Concernant les mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser 
la modification d’un contrat : 
 
Le Règlement de gestion contractuelle prévoit, à l’article 27, que « Toute modification apportée 
à un contrat et qui a pour effet d’en augmenter le prix, doit être justifiée par la personne 
responsable de la gestion de ce contrat, en considérant les règles applicables pour autoriser une 
telle modification. La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un appel 
d’offres, sauf dans le cas où la modification constitue un accessoire à celui-ci et n’en change pas 
la nature. » 
 
Au cours de l’année 2022, aucun contrat n’a fait l’objet d’une modification ayant pour effet d’en 
augmenter le prix. 
 
Compte rendu de l’application des règles dont la Municipalité s’est dotée pour favoriser la 
rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats de 25 000 $ et plus attribués de gré 
à gré 
 
Ces règles ont pour but d’inciter la Municipalité à déployer les efforts nécessaires pour favoriser 
une plus grande participation au marché des contrats municipaux. 
 
En 2022, la Municipalité a identifié les fournisseurs potentiels situés sur le territoire de la MRC de 
Montcalm et de la région de Lanaudière, lorsque possible, avant d’octroyer des contrats de gré à 
gré. L’expérience et la qualité des biens et services fournis dans le passé par les fournisseurs 
potentiels a été pris en considération afin d’arrêter le choix des fournisseurs retenus. 
 
Règles d’adjudication prévues au Règlement de gestion contractuelle auxquelles la 
Municipalité a dérogé (lorsque son Règlement de gestion contractuelle le permet) 
 
Le Règlement de gestion contractuelle ne permet pas de déroger aux règles d’adjudication. 
 
 
 
Préparé par Chantal Duval, à Saint-Alexis, et déposé à la séance du Conseil municipal du 
20 février 2023. 

 
 
 
 
 

Chantal Duval 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


